
LE DROIT À LA SANTÉ DEVANT LES 
TRIBUNAUX QUÉBÉCOIS

CONFÉRENCE-MIDI ORGANISÉE PAR COMRADES

ME MARIE CARPENTIER, LL D

QUÉBEC, 29 JANVIER 2024



Exemples – Constitution du 
panier de biens et de services 

de santé

Préservation de la fertilité

Pompe à insuline

Cette photo par Auteur inconnu est soumise à la licence CC BY-NC-ND

https://www.jediazucarado.com/bombas-de-insulina-compactas/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/


Constitution du panier de biens 
et de services de santé



Soins de santé

Oui

Est-il prodigué par 
un médecin?

Oui

Est-ce que le soin 
fait partie d'une 
entente avec les 

fédérations?

Oui: couvert

Non

Dans un centre 
hospitalier?

Oui: couvert

sauf certains 
services qui ne sont 
couverts en centre 
hospitalier que s'ils 
sont offerts par un 

médecin (ex.: 
psychanalyse)

Dans un CHSLD, 
un CLSC ou un 

centre de 
réadaptation?

Offerts dans le 
cadre de la 
mission de 

l'établissement?

Oui: couvert 
(contribution exigée 

dans le cas d'un 
milieu de vie 

substitut)

Dans un milieu 
ambulatoire?

S'agit-il de soins 
infirmier couverts 
par une entente 
de partenariat 

avec le CISSS ou 
le CIUSS?

Oui: couvert

À domicile?

Pas 
d'encadrement 

spécifique

Non

Est-ce qu'il est 
sécifiquement 

couvert?

Oui: couvert

(ex.: certains 
traitements de 

procréation 
médicalement 

assistée)

Est-il 
médicalement 

requis?



Séparation des 

pouvoirs

Pour qu’on ne puisse

abuser du pouvoir, 

il faut que, par la 

disposition des 

choses, le pouvoir

arrête le pouvoir.



Principes constitutionnels 

en cause

Légalité

Primauté du droit



Traités ratifiés – droit à la santé

Déclaration universelle des droits de la l’homme

Constitution de l’Organisation mondiale de la santé

Pacte international relatif aux droits économique, 

sociaux et culturels

Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination raciale

Convention relative aux droits de l’enfant

Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes



Réception du 
droit 

international 
en droit 

canadien

Traité incorporé en 
droit interne

Fait partie du droit positif interne

Coutume
Fait partie du droit positif à moins d’une 

disposition contraire du droit interne

Traité mis en œuvre 
en droit interne

Le droit interne doit faire l’objet d’une 
interprétation conforme

Traité ratifié non mis 
en œuvre

Le droit interne doit faire l’objet d’une 
interprétation conforme mais (critère plus 

rigoureux d’ambiguïté de la norme) (Côté)= 
formulation ambiguë

Droit prospectif 
(« soft law »)

Le droit interne peut faire l’objet d’une 
interprétation contextuelle

Sources auxquelles le 
Canada n’a pas 

adhéré

Le droit interne peut faire l’objet d’une 
interprétation contextuelle



Définition – OMS - 1946

La santé est un état de complet bien-être physique, 
mental et social, et ne consiste pas seulement en une 

absence de maladie ou d’infirmité.

La possession du meilleur état de santé qu’il est capable 
d’atteindre constitue l’un des droits fondamentaux de 

tout être humain, quelles que soient sa race, sa religion, 
ses opinions politiques, sa condition économique ou 

sociale.
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Définition – PIDESC - 1976
12 (1) Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute 
personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu'elle 
soit capable d'atteindre.

(2) Les mesures que les États parties au présent Pacte prendront en vue 
d'assurer le plein exercice de ce droit devront comprendre les mesures 
nécessaires pour assurer:

a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que 
le développement sain de l'enfant;

b) L'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du milieu et de l'hygiène 
industrielle;

c) La prophylaxie et le traitement des maladies épidémiques, endémiques, 
professionnelles et autres, ainsi que la lutte contre ces maladies;

d) La création de conditions propres à assurer à tous des services 
médicaux et une aide médicale en cas de maladie.
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Examen – PF-PIDESC - 2008

8(4). Lorsqu’il examine les communications qu’il 
reçoit en vertu du présent Protocole, le Comité 
détermine le caractère approprié des mesures 

prises par l’État Partie, conformément aux 
dispositions de la deuxième partie du Pacte. Ce 
faisant, il garde à l’esprit le fait que l’État Partie 

peut adopter un éventail de mesures pour mettre 
en œuvre les droits énoncés dans le Pacte.
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Postulats
Les choix sont inévitables

≠ de consensus sur les 
critères de justice 
distributive



Imputabilité pour la raisonnabilité

Publicité

Pertinence

Révision et appel

Régulation



Droit à la santé

Droit à la participation des parties concernées 
à la délibération 

Droit à une imputabilité des décideurs envers 
la raisonnabilité des mesures qui ont été 
adoptées afin de favoriser la possession du 
meilleur état de santé susceptible d’être atteint.



Méthode de la vérification 

démocratique



Examen du processus 

plutôt que de la décision



Sanction ouverte



Analyse d’impact 

réglementaire

Justification a priori

≠ Motivation a posteriori



Conclusion



L’inaction des tribunaux en ce qui concerne 
le droit à la santé contrevient aux principes 
constitutionnels

Légalité

Primauté du droit

Droit international: interprétation 
conforme



Droit à la santé: 

≠ liste d’épicerie

droit de participation

imputabilité

Méthode de la vérification démocratique

Examen du processus (≠ de la décision en 
elle-même)

Sanction ouverte



Merci!
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